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vive le système electoral américain ?

Résumé : Diverses erreurs de perception ont caractérisé les commentaires des observateurs français lors des péripéties électorales de novembre 2000 aux Etats-Unis. Exagérations, distorsions, sentiment de supériorité démocratique, clichés et ethnocentrisme ont ajouté leurs effets à une difficulté à comprendre deux phénomènes essentiels dans la démocratie américaine : la place du droit et le fédéralisme. Le système d'élection du président américain est-il si condamnable ? Ses mérites et ses défauts réels sont ici évalués, car plutôt qu'un simple objet de critique, il pourrait bien être aussi une source d'inspiration pour l'Union européenne. Par un apparent paradoxe en effet, il se pourrait que ce système soit à présent mieux adapté au vieux continent – si l'on devait un jour élire un "président de l'Europe" – qu'aux Etats-Unis. Pourquoi ne pas importer certaines recettes d'un système qui répond à la difficulté de concilier l'unité et la diversité ?

S'il fallait une preuve que les Etats-Unis restent un pays exotique vu de l'hexagone, les réactions aux péripéties de l'élection présidentielle de novembre entendues dans les médias français l'ont fournie. Il ne s'agit pas de relever les inexactitudes inévitables commises par les commentateurs – l'un d'eux eux signalant par exemple que "contrairement à une idée reçue, le chef de la Maison-blanche n'est pas élu au suffrage universel". Il s'agit plutôt de prendre la mesure de la difficulté qu'ont ces commentateurs à rendre compte de la vie politique et sociale américaine sans distorsion, et d'en comprendre les raisons.

Cet exercice nous paraît d'autant plus utile que certains éléments fondamentaux du système démocratique américain pourraient être utilement étudiés dans la perspective de l’unification politique européenne ; on s'apercevrait alors que le mode d'élection du président des Etats-Unis, plutôt qu'objet de critique, pourrait être une source d'inspiration.

Un mauvais procès, une fois de plus


Loin de nous l'idée de dresser une sorte de panégyrique du système électoral américain, ni des Etats-Unis eux-mêmes. Il n’est en effet pas douteux que certains aspects de l’élection 2000 sont éminemment  critiquables. Cette saga s’est achevée par une décision de la Cour suprême qui a été rendue d’une manière strictement conforme aux options idéologiques de ses membres. Le fond de cette décision paraît en outre assez hypocrite, puisqu’il consiste à affirmer que, le recomptage des voix fût-il justifié, le temps manquait pour l’effectuer…ce qui est certain dès lors que la Cour suprême a attendu les toutes dernières heures de la date fatidique du 12 décembre pour se prononcer ! Et que dire de la vetusté générale du matériel de vote et de l'inégalité entre électeurs qu'elle entraîne ? Par ailleurs, un élément encore plus troublant a été révélé au cours de ce contentieux post-électoral : dans de nombreux comtés noirs de Floride, des électeurs auraient été empêchés de participer à l’élection. Certains ont dû affronter des intimidations policières leur bloquant l’accès aux bureaux de vote. D’autres ont reçu leur carte d’électeur au tout dernier moment. D’autres encore, d’origine haïtienne, n’ont pu, comme la loi le leur permet, obtenir l’assistance de traducteurs lors des opérations de vote. Enfin, ces dernières semaines ont révélé que, dans ces comtés, traditionnellement plus pauvres, les machines destinées à compter les bulletins de vote étaient mal entretenues, ce qui aurait été à l’origine de l’invalidation de plusieurs milliers de bulletins. Néanmoins – et sans que cela ne retire rien au caractère scandaleux de ces constatations- il semble que, depuis le vote des lois renforçant les droits civiques de la population noire dans les années 1960, de telles irrégularités aient toujours existé. Leur visibilité a simplement été accrue par le caractère très serré du scrutin 2000. 


La démocratie américaine n’échappe donc pas à la critique, loin de là. Pour autant, les réactions françaises au contentieux post-électoral ne laissent pas de surprendre. 
Elles ont décliné toute la gamme des distorsions généralement observables en pareil cas, à commencer par la plus habituelle et la plus excusable : l'exagération. 

L'usage immodéré du mot "crise" suffit à la symboliser ; on a même trouvé ce mot en titre d'un éditorial du Monde qui soulignait pourtant "le mérite de la démocratie américaine de prendre le temps qu'il faut, en refusant de céder à l'impatience, pour que les résultats de l'élection soient incontestables".
 Il est vrai que la presse américaine a elle-même, parfois, utilisé le mot ; pourtant, à aucun moment l'Amérique n'est sorti du strict cadre de la légalité, hormis les habituels problèmes logistiques locaux ; parler de "séisme politique" est, dès lors,  assurément exagéré. Les jugements à l'emporte-pièce se sont multipliés : "confiscation de la démocratie" ; "débandade des Etats-Unis" ; "république bananière", etc. ; aussi est-il vrai que ces commentaires français font pâle figure au regard de ceux d'autres pays comme la Grande-Bretagne. Une radio de service public française a prévenu que si les candidats ne se mettaient pas d'accord, l'Amérique perdrait "pour longtemps toute autorité dans le monde [...]; on entrerait alors dans une situation historiquement rare et dangereuse de vide de pouvoir, de complète désorganisation politique du monde [...]", rien de moins.


A bien des égards, cette exagération est compréhensible. Elle s'explique par l'irritation causée à la fois par les succès à répétition des Etats-Unis, notamment dans le domaine économique, et par les leçons d'économie et de démocratie que les Américains sont toujours prêts à donner au monde ; pour une fois que l'hyperpuissance est en situation piteuse, on ne va pas se priver d'ironiser un instant, l'occasion est trop belle. "Nous tenons notre leadership mondial de la force de notre exemple intérieur" proclamait Bill Clinton en 1997
 . Devant tant d'assurance, nul étonnement que les critères de jugement de ce pays soient des plus rigoureux. Pourtant, dans le même temps, on perçoit un certain paradoxe dans les réactions françaises, dont témoigne celle du journaliste cité en dernier : tantôt l'on craint l'excès de puissance des Etats-Unis, et l'on conteste son leadership, tantôt l'on s'inquiète de sa prétendue fragilité : qu'allons-nous devenir si l'Amérique s'affaiblit ? Il y a une incontestable servilité à basculer ainsi d'un jour à l'autre d'une critique de principe contre "les Etats-Unis maîtres du monde" à une protestation angoissée dès lors que le "maître" semble affaibli.


Plus gênant est le sentiment de "supériorité démocratique", en quelque sorte, qui affleure dans certains commentaires. Le système américain est archaïque, vétuste, désuet ; à vrai dire, il n'est peut-être pas vraiment démocratique. "Si nous étions aux Etats-Unis dans une démocratie normale, ce serait Al Gore le président des Etats-Unis", note François Hollande le 9 novembre. "[P]eut-être la démocratie américaine trouvera-t-elle dans cet épisode matière à une réflexion salutaire sur la notion de volonté populaire", espère La Tribune, pour sa part.
 Au cours de ces péripéties, très peu de commentateurs ont relevé la quasi-absence d'irrégularité intentionnelle, de fraude, de "magouille" électorale caractérisée ; beaucoup ont souligné que le gouverneur de l'Etat disputé était le frère de l'un des prétendants, suggérant l'évidence d'une influence occulte que rien n'est cependant venu accréditer,
 mais très peu ont souligné que les principales erreurs qui ont coûté sa victoire à Al Gore ont été commises par des élus locaux démocrates, voire des militants de son parti. Bref, de nombreux commentateurs semblent juger avec une plus grande sévérité quelques bourdes logistiques en Floride que la fraude électorale caractérisée, comme Paris en a connu au cours des dernières années ; faut-il rappeler que l'enquête de gendarmerie en cours a établi que le nombre de faux électeurs dans le Ve arrondissement dépassait à présent la marge de victoire de Jean Tibéri en 1997 ? Autre raison de critiquer le sentiment de supériorité démocratique qui a semblé s'emparer de certains commentateurs : le suffrage indirect, presque unanimement décrié. Mais là encore, faut-il rappeler que l'élection des sénateurs en France est encore "plus indirecte", et que la conséquence en est une absence continue d'alternance – contrairement à ce que l'on observe aux Etats-Unis ? Aussi est-il vrai que les sénateurs n'ont pas le pouvoir du président américain…


Comme toujours avec ce pays, quelques clichés inévitables ont servi de grille d'analyse rassurante à la situation ; le moment le plus frappant est bien sûr celui où "des bataillons d'avocats entrent en scène" ; des avocats forcément "âpres au gain et procéduriers". Après tout, analyse un quotidien régional, "dans un pays où l'on intente des procès à tout-va contre son chirurgien, son garagiste ou son voisin, le contentieux actuel fournit une formidable opportunité de procédures spectaculaires" Là encore, le cliché rassurant d'une démocratie dégradée parce qu'aux mains des avocats permet de faire l'impasse sur quelques questions de fond : quel est le rôle exact de la justice dans le système politique américain ? est-ce que notre démocratie et certaines autres ne gagneraient pas à donner un peu plus d'importance au juge dans l'établissement de résultats électoraux plus fiables, où la voix du peuple serait mieux respectée ? Est-ce que la justice est vraiment une voie dégradée et méprisable de règlement des contentieux électoraux ?


La place centrale du droit et le fédéralisme, deux spécificités mal comprises

 
Sur le fond, c'est incontestablement cette question de la place du droit qui a été la plus maltraitée, immédiatement après celle du fédéralisme. On propose donc de s'arrêter un instant sur l'une et l'autre. Le thème de la "ruée des avocats" a toujours eu beaucoup de succès en France. L’opinion publique, préparée par une armée de feuilletons sur le sujet, est prête à croire que l’avocat est le personnage central de la société américaine. Et la presse ne manque pas de rappeler que ce fait a été mis en évidence, ces dernières années, par les affaires O.J. Simpson et Monica Lewinski. 

Mais s’en tenir là, c’est confondre l’apparence et la réalité, les conséquences et la cause. Car le personnage central de la société américaine n’est pas l’avocat, mais le juge.

	La place du juge dans la société américaine

Le juge est un élément essentiel de la société et du système politique américains. C’est ce qui explique que le nombre, la présence et la visibilité des avocats soient si grands. Depuis le début de l’expérience américaine, les citoyens ont été persuadés que le juge détenait un vrai pouvoir, qui pouvait contrebalancer ceux de l’Exécutif ou du Congrès, et que ceci était positif. Il est classique de rappeler le rôle politique détenu par la Cour suprême, qu’elle soutienne la ségrégation raciale (1896, Plessy c/ Fergusson) ou qu’elle y mette fin dans les écoles (1954, Brown c/ Board of education of Topeka), qu’elle protège la liberté de la presse (1971, New York Times c/ United States) ou qu’elle pousse un Président à la démission (1974, United States c/ Nixon). Mais il faut rappeler que tout juge, et non pas seulement la Cour suprême, peut déclarer une loi inconstitutionnelle. Le droit américain, s’il est aujourd’hui largement écrit, a été et demeure façonné par les décisions de justice qui, jour après jour, déterminent la portée de tel ou tel texte, précisent les contours d’une notion ou d’une autre. La régulation par le droit, chère aux sociétés anglo-saxonnes, donne au juge une place et un pouvoir considérables, à nouveau mis en lumière à l’occasion de ces élections.


Aussi, parler des avocats sans jamais évoquer le juge, c’est commettre un contresens Et laisser penser qu'une élection peut être gagnée grâce à un avocat brillant, c'est délibérément distordre la réalité.

L'incapacité à prendre en compte le rôle du juge aux Etats-Unis confine à l'ethnocentrisme. En regardant le système politique et social américain – largement régulé par le droit et les hommes de loi – avec des "lunettes" françaises, depuis un système régulé largement par l'Etat et les fonctionnaires d'une puissante administration centralisée, il est sûr qu'on ne peut concevoir l'intervention des tribunaux que comme un travers anti-démocratique, une chicanerie illégitime, un gouvernement des juges contre la volonté populaire.
 En réalité, la garantie des droits est perçue aux Etats-Unis comme fondatrice, comme un pilier de la démocratie aussi important que la volonté du peuple ; le juge est garant des libertés et de la démocratie, quand ce rôle est dévolu à l'Etat en France, tandis que l'institution judiciaire est seconde par rapport au pouvoir politique et lui a été longtemps subordonnée. Dans le Bill of Rights, quatre amendements parmi les dix sont des garanties de procédure judiciaire. Et le "due process of law" (droit à un procès en bonne et due forme) est essentiel dans la conception américaine de la démocratie. 

Cet ethnocentrisme, qui fait concevoir les pratiques américaines comme une forme dégradée de démocratie, on le retrouve dans la large incompréhension de la nature fédérale de ce pays et de ses conséquences. Certains observateurs ne semblent pouvoir concevoir de démocratie viable que centralisée, jacobine, uniforme, même pour un pays de 9, 4 M km2 (sans les territoires extérieurs) et de plus de 275 M d'habitants. Trois éléments au moins ont été passés sous silence, laissant entendre, à la place, qu'on pouvait voir l'Amérique comme une sorte de République française outre-Atlantique.

D'abord, pour la vie quotidienne des Américains, le président n'est pas si important qu'il y paraît, en raison du rôle essentiel du Congrès (bien plus puissant et indépendant que le Parlement français), mais surtout en raison de l'importance des autorités locales, les Etats et toutes les instances de proximité : comtés, districts scolaires, etc. Au quotidien, George W. Bush pèse infiniment plus pour les Texans comme gouverneur du Texas que comme président des Etats-Unis, dans de très nombreux domaines (santé, éducation, aide sociale, politique pénale, etc.). Bref, assimiler le président américain au président français, c'est oublier que l'élection du premier, si elle revêt un caractère symbolique, n'a pas le caractère crucial de l'élection du second sur le plan intérieur.

Ensuite, s’agissant de l'administration, les observateurs français ont du mal à s'accoutumer à l'absence d'un appareil administratif centralisé et uniforme sur tout le territoire ; d'où leur indignation vis-à-vis de l'incapacité à donner le nom du vainqueur le lendemain de l'élection. "Quel tableau ! On veut bien comprendre qu'on puisse compter et recompter pendant un jour ou deux les bulletins de vote pour une municipale chez nous. Mais pas pour élire le président des Etats-Unis, pays qui s'autoproclame comme la plus grande puissance de la planète !" s'indigne Jacques Baumel.
 Grande puissance certes, mais dans ce pays fédéral où l'on fait confiance aux gouvernements locaux, il n'y a pas de "Place Bauveau"  qui commanderait, à Washington, à des préfets et à des escouades de fonctionnaires effectuant des gestes uniformes dans tout le pays ; les règles d'élection sont l'apanage des Etats, et les comtés, concrètement, les mettent en œuvre, avec des procédures et des méthodes différentes presque partout.

Dernier trait du fédéralisme américain, le plus important pour cette élection : la possibilité que le candidat en tête dans les suffrages populaires ne l'emporte pas dans le collège électoral. Décrire ceci comme "une absurdité anti-démocratique", "un archaïsme", c'est ignorer la nécessité originelle, mais aussi contemporaine, d'un compromis sur le degré de centralisation et de fédéralisme. On tient en effet l'Union pour acquise, et il est vrai qu'elle se présente plus forte et plus unie qu'elle n'a jamais été. Toutefois, de solides différences régionales subsistent, économiques mais aussi culturelles. S'il était besoin, la question du droit de cité du drapeau confédéré sur les bâtiments de certains Etats du Sud a symbolisé cette diversité , notamment au cours des primaires de cette année d'élection. Il n'est pas sûr que les petits Etats, avantagés comme nous le verrons par ce mode particulier d'élection du président, acceptent volontiers de voir disparaître cet aspect du compromis fédéral. Et il est d’autant moins justifié d'en passer la raison d'être sous silence que l’Europe pourrait s'inspirer avec profit d'un tel agencement – dans des conditions que nous proposons de préciser plus loin – si elle devait dans un proche avenir emprunter la voie d’une réelle union politique.


Bref, ces distorsions de la réalité américaine – qu'elles s'expliquent par l'ethnocentrisme et le poids des clichés, le sentiment de revanche ou la simple exagération – forment un rideau de fumée regrettable, et à double titre. D'abord parce qu'elles empêchent de se concentrer sur les vrais maux de la démocratie américaine, comme l'a souligné Olivier Duhamel
 : la place de l'argent dans la vie politique et une certaine dépolitisation, auxquelles on pourrait ajouter la persistance de l'abstentionnisme chez certains groupes défavorisés, certaines catégories de la population dont les intérêts ne sont pour ainsi dire pas pris en compte, ainsi que le rôle des médias dans la « trivialisation » des débats politiques.
 Or, on sait depuis Tocqueville qu'il y a plus en l'Amérique que l'Amérique, et que juger la démocratie américaine, c'est "chercher une image de la démocratie elle-même"
 – précepte d'autant plus vérifié au cours de la dernière décennie que certains traits de la tradition démocratique américaine s'exportent largement, pas toujours pour le meilleur ; il est donc primordial de se faire une opinion critique bien informée sur ce système politique. L'autre raison est qu'en se trompant de cible, les observateurs français ruinent la possibilité d'enrichir nos réflexions par cet exemple qui paraît pourtant particulièrement précieux pour l'Union européenne.

Leçons pour l'Europe : mérites et défauts du système électoral américain


L'histoire américaine offre une expérience historique de premier choix pour l'unification européenne. Une fois l’indépendance des treize Etats originaires acquise, la forme d’association entre ces mêmes Etats – bien différents les uns des autres – a été vivement discutée. Essayée en premier, la forme de la confédération (1781 – 1787), sans pouvoir exécutif ni pouvoir judiciaire, a vite révélé ses insuffisances qui ont conduit à l’adoption d’une constitution fédérale. Dans ce cadre, certains Etats ont exigé qu’une place soit faite dans les institutions à leur représentation. Le Sénat en est la première incarnation , puisque chaque Etat, quelle que soit sa taille, élit deux sénateurs. L’élection présidentielle en est la deuxième. Le système des grands électeurs permet en effet de représenter à la fois le peuple et les Etats : chaque Etat dispose d’autant de grands électeurs qu’il a de représentants (proportionnels à la population) et de sénateurs au Congrès. Bref, le principal problème des pères fondateurs, et leur principale innovation par rapport aux écrits des philosophes européens, étaient les voies du compromis fédéral, et non pas la défiance à l'égard du suffrage populaire, laquelle était cependant largement répandue (cf. la Constitution française de 1791 instituant un suffrage censitaire) et les a conduits à préférer un suffrage indirect, permettant l'élection d'une assemblée délibérative loin des passions populaires.

Ceci posé, tentons d'évaluer les mérites et les défauts du système d'élection du président américain dans le contexte actuel. En effet, ce système n'a plus grand chose à voir avec celui imaginé (à la va-vite, car là n'était pas leur principal souci) par les pères fondateurs. Parmi les évolutions essentielles, la principale a été l'institution du mécanisme "winner-take-all" par les législatures d'Etat (sauf celles du Maine et du Nebraska), soucieuses de maximiser leur poids : le candidat qui remporte la majorité des voix remporte tous les mandats de son Etat.

Aujourd'hui, deux questions se posent : ce système est-il juste ? est-il efficace pour répondre aux défis de la conciliation entre unité et  diversité ?


Première réponse : ce n'est pas, comme certains l'ont laissé entendre, le caractère indirect de ce suffrage qui est gênant (le mandat des grands électeurs est quasi impératif
), c'est le poids différent donné aux électeurs en raison du compromis fédéral. Celui-ci avantage, comme on le sait, les petits Etats : ainsi, dans le Wyoming, chaque mandat équivaut à 173 000 habitants, alors qu'en Californie, chaque mandat équivaut à 646 000 habitants.
 Bref, les voix du Wyoming comptent  près de quatre fois plus que celles de Californie (pour un siège de sénateur, ces voix comptent 67 fois plus). Le problème supplémentaire, c'est que les Etats avantagés sont ruraux et généralement conservateurs, et l'on retrouve le problème qui est celui du Sénat français, déjà évoqué A l'origine, du reste, les Etats favorisés étaient ceux du Sud qui exigeaient d'être surreprésentés afin, notamment, de défendre leur "institution particulière", l'esclavage ; ces Etats avaient la possibilité de décompter les esclaves à hauteur de 3/5e des Blancs pour renforcer leur représentation ;
 et l'on peut rappeler que les "droits des Etats" ont toujours été instrumentalisés par les moins progressistes des acteurs politiques pour maintenir des positions critiquables (notamment la ségrégation dans les années 1950 et 1960).


Au-delà de cette inégalité entre les personnes, on peut s'interroger sur les mérites de la disposition "winner-take-all" adoptée par presque tous les Etats et qui accentue les disparités entre votants. Son premier effet est de concentrer les efforts des campagnes présidentielles sur les Etats charnières ("swing states") qu'il s'agit de faire basculer de son côté, et, dans ces Etats, sur les segments de votants vacillants qu'il s'agit de convaincre – d'où le poids des blocs de votants organisés, comme certaines minorités ethniques. Ceci n'est pas un problème en soi : après tout, on peut penser que les Etats acquis aux démocrates ou aux républicains sont contents de leur sort et voient leurs intérêts défendus ; et les Etats ne sont jamais acquis définitivement à l'un ou l'autre des partis. On ne peut cependant nier que la campagne a moins d'intérêt là où une majorité automatique est attendue Un second effet est d'ignorer totalement les vœux des électeurs qui n'ont pas choisi le gagnant de leur Etat et, dans les cas extrêmes, de faire élire un président minoritaire sur le plan national. A cette critique, deux réponses sont possibles. D'abord, aucun système électoral n'est absolument juste. On connaît ce dilemme en France, avec le débat sur le scrutin proportionnel par rapport au scrutin majoritaire. Dans ce dernier, les petits partis peuvent jouir d'une audience nationale significative sans être représentés à l'Assemblée nationale. Il est vrai que le scrutin uninominal à un tour, pratiqué par les Anglais et les Américains notamment, peut conduire à la défaite législative de partis pourtant majoritaires au niveau national. 

La seconde réponse nous conduit à évoquer le problème de l'efficacité de ce mode d'élection du point de vue du fédéralisme. En effet, la répartition des grands électeurs et son accentuation par la disposition "winner-take-all" restent encore aujourd'hui la garantie que les candidats s'intéressent aux petits Etats. Ils se voient forcés de prendre en compte les intérêts régionaux (il en subsiste aux Etats-Unis), et de nouer des liens avec l'ensemble du pays, toutes les organisations locales de leur parti, etc., et ainsi garder le contact avec les préoccupations de tous les Etats d'Amérique – même si, on l'a souligné, cette prime aux petits Etats est une prime aux zones rurales souvent conservatrices. Bref, les candidats doivent rassembler des coalitions qui ne sont pas seulement des “ blocs de votants ” supposés (minorités, femmes,  etc.) nationaux, mais aussi des forces régionalement diverses qui ne doivent pas se sentir progressivement exclues du destin national, sous peine de voir le retour de tendances centrifuges potentiellement nocives pour l'Union.

"Comment gouverner un continent ? Telle est la question" 


Pourquoi ne pas mettre en place, au niveau européen, le système des grands électeurs ? La suggestion a été faite à quelques reprises, plus récemment par Daniel Cohn-Bendit.
 Au début de l’expérience américaine, comme aujourd’hui pour l'Union européenne, la même question s’impose : “ Comment gouverner un continent ? Telle est la question ” explique Bernard E. Brown. Comment concilier l'unité et la diversité, le maintien d'affaires communes et le respect des gouvernements locaux ? A l’évidence, la situation européenne est semblable. L’obstacle majeur à l’union politique de l’Europe des Quinze réside dans les spécificités nationales de ses composantes et dans la nécessité de les prendre en compte. Toute la question consiste à imaginer les formes institutionnelles de l’association des Etats dans le cadre d’une future union politique Joschka Fischer, dans son ambitieux projet fédéral, rappelle lui-même que c’est là l’enjeu majeur du renforcement politique de l’Union européenne. Le débat autour d’une éventuelle constitution pour l'Europe justifie également une réflexion sur les rapports entre l’Union et ses Etats membres.


Si nous devions, un jour, nous doter d’un Président de l'Europe élu au suffrage universel, il est certain que les Etats membres, notamment les plus petits, seraient fortement opposés à son élection par un système direct, sans qu’aucun correctif y soit apporté. En effet, dans une telle hypothèse, la France et l’Allemagne représenteraient à elles seules plus du tiers du corps électoral, tout comme l'ensemble formé par les cinq plus gros Etats américains (la Californie, l'Etat de New York, le Texas, la Floride et la Pennsylvanie). Dès lors, il n’est en effet pas absurde de s’intéresser à ce système dans le cadre du Vieux Continent. 

Paradoxalement, il apparaît même aujourd'hui mieux adapté à l'Europe encore divisée entre Etats puissants qu'à l'Amérique qui a connu un processus historique d'unification par les transports et les médias, et où les Etats n'ont plus une personnalité aussi forte et distincte qu'auparavant. L’Union européenne, quant à elle, ne constitue pas, à l’évidence, une “ nation ”, une entité disposant d’une unité culturelle assez forte pour prétendre faire corps rapidement. Pourtant, il n’est pas impossible que cette Union, qui a une réalité économique, se trouve dans la nécessité de se chercher une vérité politique au cours des prochaines années. Dans cette hypothèse, la voie des “ grands électeurs ”, permettant d’associer la représentation du peuple de l’Europe et de ses Etats membres, est une solution qu’il faudrait étudier sans œillères. Il est vrai qu’il faudrait auparavant déterminer qui serait ce “ président de l’Europe ”.

	Un président pour l’Europe ? Modes d’emploi

Il pourrait s’agir du président de la Commission européenne élu au suffrage universel indirect. Une telle option a été avancée en 1999 par Jacques Delors, selon le schéma suivant. Les grands partis européens (Parti populaire européen, Parti socialiste européen, Verts…) présentent chacun une liste européenne unique. A la tête de chacune de ces listes figurerait un personnage qui, en cas de victoire de la liste, serait automatiquement nommé Président de la Commission européenne par le Conseil, sur le modèle du Premier Ministre britannique (le chef du parti vainqueur aux élections législatives est désigné chef du gouvernement par le monarque)

Ce président de l’Union européenne pourrait également être le président du Conseil européen, élu au suffrage universel pour un mandat d’une durée significative (quatre ou cinq ans). L’utilisation du système des grands électeurs prendrait alors tout son sens. Cette deuxième solution paraît peut être préférable, dès lors que le Conseil européen apparaît aujourd’hui comme l’organe politique fixant les grandes orientations de l’Union européenne.





Cette voie, consistant à mettre en place des grands électeurs, est d’autant plus envisageable que, d’ores et déjà, l’Union fonctionne sur le principe d’une surreprésentation des petits Etats par rapport aux plus grands, ce que les critiques du système américain n'ont pas mentionné pour relativiser l'étrangeté du système américain "anti-démocratique". La pondération des voix au Conseil des ministres tout comme au sein du Parlement européen favorisent grandement les premiers. Pour ne prendre que l’exemple du plus petit de ces Etats, le Luxembourg, et du plus grand, l’Allemagne, on constate les faits suivants : au sein du Conseil, une voix allemande représente 7,8 millions d’habitants, une voix luxembourgeoise 200 000 personnes seulement (et dans le nouveau projet de distribution adopté à Nice, les chiffres sont de 2,85 millions et 110 000
). Quant au Parlement, un député allemand y représente 836 000 habitants, et un député luxembourgeois moins de 75 000 (les chiffres ne changent pas après Nice). On constate donc que la surreprésentation qui se trouve au cœur des élections présidentielles américaines existe déjà dans les institutions européennes. Si l’on ajoute que le gouvernement français  accepte, dans la perspective des prochains élargissements, de renoncer à disposer de deux commissaires et de se contenter d’un seul, il est évident que la surreprésentation des petits Etats est un fait acquis dans le cadre européen.


Or, il apparaît que si une élection présidentielle européenne était mise en place à l’avenir, cette formule “ à l’américaine ” permettrait de rassurer les petits Etats, leur garantissant l'attention des candidats à la présidentielle. S’il fallait une nouvelle preuve des inquiétudes nourries par les plus petits Etats de l’Union européenne, le Sommet européen de Nice de décembre 2000 l’a apportée. Des pays comme le Portugal ou la Belgique se sont déclarés humiliés par les propositions françaises qui, selon eux, réduisaient injustement leur influence au sein de l’Europe communautaire. Plus que jamais, la pondération des places respectives des petits et des grands Etats de l’Union est au cœur du débat européen.   

Dans un système “ à l’américaine ”, le choix pourrait éventuellement  être laissé aux petits Etats d'adopter, pour maximiser leur influence, une disposition de type "winner-take-all". Qui sait ? Ils pourraient bien devenir des "Etats charnières" dans lesquels se joue l'élection. Et si une campagne électorale se concentrait en Finlande et au Portugal en raison de sondages serrés dans ces pays, quel serait le vrai problème ? Est-ce à dire que la France et l’Allemagne n’auraient plus aucun poids dans l’Union ? A l’évidence non : la puissance économique, culturelle, politique de ces deux Etats leur assurent “ automatiquement ” une place de choix dans le système de l’Union, tout comme le poids de la Californie et de l'Etat de New York leur garantissent une attention constante dans le système politique américain. 

On pourrait d'ailleurs se livrer à des spéculations sur les lignes de fractures politiques, économiques et culturelles qui s'exprimeraient, entre Etats ou à l'intérieur de chacun d'entre eux, comme aux Etats-Unis : pays du Nord contre pays du Sud ? centre contre périphéries ? régions catholiques contre régions protestantes ? Ce qui est sûr, c'est qu'un tel mode d'élection forcerait les candidats à prendre en compte tous les intérêts des Etats et des régions de l'Union, même les plus modestes, à s'appuyer sur des coalitions larges, à former des réseaux proprement européens, ce qui serait un mode démocratique de transaction entre des intérêts qui s'expriment aujourd'hui à Bruxelles de manière plutôt opaque et confuse. Par ailleurs, il faut bien constater qu’actuellement, la seule élection européenne, l’élection des députés au Parlement de Strasbourg, se joue sur des thèmes presque exclusivement nationaux. La mise en place du système des grands électeurs conserverait certes l’élection au niveau national, mais dans une perspective bien particulière : comment les intérêts finlandais, portugais, etc., s’insèrent-ils dans une vision commune à tous les pays membres, telle que proposée par un seul candidat ? Cela permettrait aux électeurs européens de mieux prendre conscience de leur appartenance à l’Union européenne, de ses exigences, de ses contraintes, mais aussi de ses bienfaits. 

Bref, la mise en œuvre d’une élection au suffrage universel indirect d'un président européen, avec le prisme d’un vote des grands électeurs (au mandat impératif), et éventuellement un dispositif "winner-take-all" paraissent  effectivement envisageable. Ce système pourrait être calqué sur la pondération des voix au Conseil des ministres, et apaiser ainsi les craintes exprimées dans de nombreux Etats membres, sur la capacité de l’Union à s’unifier tout en prenant en compte les diversités nationales.







Manuel Delamarre, Justin Vaïsse

� Cet article a bénéficié des remarques critiques de Laurent Toulouse et Daniel Sabbagh que les auteurs tiennent à remercier.


� "Etats-Unis : la crise", Le Monde, 11 novembre 2000


� Discours sur l'Etat de l'Union de 1997


� La Tribune, 10 novembre 2000


� La conduite extraordinairement partisane de Katherine Harris, la Secrétaire d'Etat de Floride, est cependant des plus critiquables.


� Cf. Laurent Cohen-Tanugi, Le droit sans l'Etat, PUF, Paris, 1985


� Cité par Le Parisien, 9 novembre 2000


� Olivier Duhamel, "De l'a-démocratie en Amérique", Le Monde, 11 novembre 2000


� Marie-France Toinet et Françoise Subileau, Les chemins de l'abstention – une comparaison franco-américaine, La Découverte, Paris, 1993


� Alexis de Tocqueville, De la démocratie en Amérique, Gallimard (Folio Histoire), Paris, 1986 (1835)


� Plus de la moitié des Etats ont légiféré dans le sens d'un mandat impératif, mais ceci n'est paut-être pas constitutionnel ; pour les autres, l'obligation n'est que morale, mais la pression est très forte ; les exceptions dans l'histoire se comptent sur les doigts des deux mains.


� La population du Wyoming est de 520 000 habitants, et cet Etat dispose de 3 mandats ; la population de la Californie est de 34 900 000 habitants, et cet Etat dispose de 54 mandats.


� Denis Lacorne, "Les anachronismes de la démocratie américaine", Le Monde, 15 novembre 2000


� Bernard Brown, l'Etat et la politique aux Etats-Unis, PUF, Paris, 1994


� Daniel Cohn-Bendit, "Quo vadis Europa", Le Monde, 4 novembre 2000 ; voir aussi Daniel Vernet, "Le collège des grands électeurs, un modèle pour l'Europe ?", Le Monde, 21 novembre 2000


� L'Allemagne a, par ailleurs, gagné à Nice en capacité de blocage, cette fois à proportion de sa population (clause de vérification démographique de 62%). La population de l'Allemagne est de 82,8 millions d'habitants, elle dispose de 10 (puis 29 après Nice) voix au Conseil et de 99 députés européens ; la population du Luxembourg est de 437 389 habitants, il dispose de 2 (4 après Nice) voix au Conseil et de 6 députés européens.





